Mu/A.

Ordonnance n* 41/146 du 27 octobre 19353.
Rendant exécutoire au Ruanda-Urundi le
déeret du 13 aofit 1953 rclatif aux capitas
de commerce scdentairos.

Pour lc Vice-Gouverncur Général faisant fonctions,
Gouverncur du Rusnda-Urundi,
L¢ Commissaire Provineial,

Vu la loi du 21 eofit 1925 sur lc Gouverncmond
du Ruanda-Urundi;

Vu 1'arrété royal du 11 janvicr 1926 qui
pourvoit & 1l'uxécution dc cotte 1od,

ORDONNGE 3

Articlc uniguce.

Le décrct du 13 2ot 1953 rclatif aux capitas
de commerce séduntaircs ¢st rendu applicablc dans le
Territoire du Ruanda-Urundi.

Usumbura, le 27 octobre 1953.
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Résidences du Ruanda ¢t
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